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E N  I M A G E S

Treillières déclare sa 
FLAMME AUX SPORTS

Le saviez-vous ?
La ville de Treillières dispose d’un tissu associatif 
dynamique. 77 associations sont recensées sur la 
commune, dont 22 à vocation sportive. Cela représente 
près de 3 100 adhérents. Autrement dit, un habitant sur 
trois fait partie d’un club sportif : une belle performance !

« C’est une belle récompense pour la Ville ! » Pour Jean-Marc Colombat, adjoint au 
sport, « l’obtention est de trois flammes à notre ville de Treillières qui en comptait déjà trois est un 
signe d’une bonne santé de nos clubs, de nos équipements et de tous ces bénévoles qui œuvrent chaque 
jour dans ces associations. » C’était la seconde fois que la ville de Treillières participait au concours 
de la Ville sportive, organisé par le Comité régional olympique et sportif de Loire-Atlantique.  
Ce label est attaché au symbole de la flamme 
olympique et récompense les actions menées par les 
collectivités en faveur des pratiques sportives, de la 
dynamique associative, des investissements consentis 
en faveur de ses équipements sportifs, des animations 
territoriales ainsi que du soutien aux associations… 
Autant de facteurs qui ont permis à la commune d’être 
distinguée à nouveau de cette troisième flamme ! I
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Lundi au vendredi : 8h30 > 12h30 et 14h > 17h30 (fermée le jeudi après-midi).
Permanences le samedi matin de 9h à 12h pour les démarches d’état civil et formalités administratives.
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Le magazine fait peau 
neuve. Vous le recevrez 

désormais tous les deux 
mois afin de coller au plus 

juste à l’actualité.

Le printemps est là, le magazine fait peau neuve et c’est 
tous les deux mois que vous le recevrez désormais afin 
de coller au plus juste à l’actualité. Moins de pages, plus 
aéré, plus dynamique, vous y retrouverez toujours plus 

d’informations sur la vie de la commune, avec quelques nouveau-
tés. Des rubriques claires, des informations utiles, des portraits de 
Treilliérains, d’associations ou de nouvelles enseignes économiques. 
Je le sais, vous appréciez ces sujets de proximité et vous me le faites 
savoir lorsque nous nous rencontrons.

Ce premier numéro nouvelle 
formule vous informe sur 
le budget communal voté le 
28 mars. Un budget qui vous 
dévoile le lancement des pro-
jets phares de la commune, 
ceux là mêmes que nous 
avions présentés durant la campagne. Extension du multi accueil, 
école de musique, réunification des places du marché, le tiers lieu 
de La Treille sans oublier le théâtre de verdure et le nouveau groupe 
scolaire qui ouvrira ses portes en 2025 pour lequel la commune vient 
de désigner son programmiste.

Vous le voyez, mon équipe et moi-même travaillons au développe-
ment de vos services et à l’amélioration de votre cadre de vie, tout en 
gardant pour valeur essentielle : la solidarité avec les plus démunis. 
Je tiens d’ailleurs à vous dire merci pour la générosité et la solidarité 
dont vous avez fait preuve pour soutenir le peuple ukrainien. Je suis 
heureux de voir qu’à Treillières la solidarité se vit au quotidien : au 
sein des associations, au sein de nos services publics dédiés aux plus 
âgées ou aux plus jeunes habitants, et à leurs parents…

Enfin, vous découvrirez au fil des pages, un dossier spécial réfé-
rents où vous pourrez, si ce n’est déjà fait, faire connaissance avec 
le référent de votre secteur. De multiples projets et actions sont déjà 
remontés auprès de nos équipes et des services. La participation 
citoyenne, que nous avons souhaité mettre en place, prend du sens… 
Ensemble, nous faisons de Treillières une commune dynamique, 
juste et solidaire.

À tous et à toutes, je vous souhaite une bonne lecture !

Alain Royer
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6-10
F O C U S

Les référents villages



4 I Treillières Ville et villages I n° 92 I avril-mai 2022

Face à un contexte croissant de dérembourse-
ment des soins par la Sécurité sociale, le recours 
à une mutuelle est devenu essentiel. « Raison pour 
laquelle la ville s’est engagée à faciliter le rapproche-
ment entre les organismes en capacité de proposer des 

contrats de complémentaire santé et les habitants, le tout dans 
un cadre sécurisé », explique Elisa Drion, adjointe au maire 
déléguée à l’action sociale et la solidarité. Pour obtenir des 
tarifs préférentiels et des garanties adaptées aux besoins des 

Une mutuelle solidaire pour être 
mieux protégé. C’est le concept 
solidaire auquel a souscrit la 
commune de Treillières. Selon un 
principe simple : faire bénéficier 
les habitants d’une même 
commune d’un tarif préférentiel 
pour renforcer l’accès à la santé 
et accompagner les personnes 
isolées ou peu susceptibles  
de souscrire seules un contrat  
de mutuelle.

TROIS OFFRES DE MUTUELLE 
POUR LES HABITANTS

habitants souhaitant souscrire une telle mutuelle, différents 
organismes de complémentaire santé ont été démarchés, et 
leurs garanties et tarifs scrupuleusement étudiés. L’objectif 
est bien évidemment de sélectionner des mutuelles aux 
offres avantageuses, adaptées aux besoins des habitants 
pour qui le coût d’une mutuelle est lourd à supporter ou qui 
ne disposent pas de mutuelle obligatoire dans le cadre de 
leur emploi salarié : retraités, étudiants, demandeurs d’em-
ploi ou encore auto-entrepreneurs. I
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• Mutuelles ligériennes
Spécialiste de la complémentaire santé et 
de la protection sociale depuis 160 ans en 
Loire Atlantique (8 320 adhérents), cette 
mutuelle indépendante dispose d’une 
agence à Treillières située au 23 rue de 
Rennes. Ses atouts : une proximité sur la 
commune, un accueil téléphonique du 
lundi au samedi midi, un tiers payant dans 
la France entière et des délais de rembour-
sement sous 24h à 48h.

  Contact : 02 28 07 98 81,  
treillieres@lesmutuellesligeriennes.com

• Mutuelle familiale
131 500 adhérents, plus de 200 000 béné-
ficiaires, Mutuelle familiale défend des 
valeurs de solidarité, de partage, de jus-
tice sociale et d’innovation sociétale. 
L’essentiel de la cotisation sert au ver-
sement des prestations et les excédents 
sont réinvestis dans de nouveaux services 
au profit des adhérents. Des permanences 
sont organisées au Pôle Atout‘âge, 59 bis 
rue de la mairie.

  Contact : 02 99 79 08 85,  
rennes@mutuelle-familiale.fr

• Mutuelle mutuale
Mutuale inscrit ses adhérents au cœur de 
sa démarche mutualiste, avec des valeurs 
fondatrices qui se déclinent au quoti-
dien dans son mode de fonctionnement. 
La mutuelle propose des solutions santé 
adaptées et ouvertes à tous, afin de faci-
liter l’accès aux soins et de préserver le 
capital santé de tous. Des permanences 
sont organisées au Pôle Atout‘âge, 59 bis 
rue de la mairie.

  Contact : 06 12 09 11 15,  
m.tollec@mutuale.fr

Trois offres, trois mutuelles

n Les tarifs seront fonction de l’âge et les prestations 
préciseront les modalités de prise en charge des dépassements 
d’honoraires des médecins et le montant comme les délais des 
remboursements. Aucune condition n’est requise pour y souscrire, 
si ce n’est d’être résident de la commune.

Les infos en  
n Le 13 décembre 2021, le conseil 
municipal s’est prononcé favorablement 
pour la signature d’une convention 
tripartite fixant les conditions du 
partenariat pour une durée de 3 ans. 

n Cette démarche n’engendre 
aucun coût pour la ville de Treillières 
ni pour le CCAS qui ne jouent qu’un 
rôle d’initiateur dans la mise en 
place d’une mutuelle solidaire.
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Trop longtemps la jeunesse treilliéraine s’est contentée d’échanges 
virtuels par réseaux interposés, en raison d’une situation épidémique contraignante.  
Les conditions sanitaires s’étant depuis améliorées, et une nouveauté est venue animer le 
quotidien de nos adolescents. En effet, depuis le 1er janvier, le service enfance jeunesse de la 
ville a mis à disposition un nouvel espace d’accueil pour les adolescents de la commune.  
Ce local jeunes situé rue Simone-de-Beauvoir dans les murs du complexe sportif Héraclès est 
ouvert en période scolaire, le mercredi de 14h à 18h, le vendredi soir de 16h à 21h et le samedi 
de 14h à 18h. Il est également ouvert pendant les vacances du lundi au vendredi de 14h à 18h.
« Cet espace propice à la discussion, à la détente et ouvert aux 14/20 ans se veut rassembleur 
dans un premier temps ». Solène Brunet et son équipe d’animation (Ameline, Simon et Thomas) 
souhaitent rapidement « coconstruire et accompagner les jeunes dans l’organisation de leurs 
loisirs tout au long de l’année : création de séjours, organisation de soirées et d’événements 
jeunesse, mise en place de stages, programmation de sorties sportives et culturelles… »

  Infos au 07 48 72 59 00, et saisonjeunesse@treillieres.fr

E N  A C T I O N

Treillières toujours aussi solidaire
Un marché de noël qui a rencontré un vif 
succès – avec quelques 300 lettres déposées 
dans la grosse boîte destinée au père noël –, 
une patinoire qui avait retrouvé ses jeunes et 
moins jeunes sportifs… La Ville de Treillières 
a su s’investir pour les habitants à l’occasion 
des fêtes de fin d’année et notamment 
se mobiliser pour les aînés âgés de plus 
de 70 ans : pour leur apporter bonheur et 
réconfort, différentes options leur étaient 
proposées pour passer de bonnes fêtes : 
au final, 280 colis distribués aux séniors, 
26 dons faits au CCAS, 150 billets de cinéma 
et près de 170 bons d’achat offerts…

D I S T I N C T I O N

L’ENGAGEMENT SALUÉ !
Participant activement depuis plusieurs 
années à la rénovation du château du 
Haut-Gesvres au sein de l’association 
Renaissance du Haut-Gesvres, 
Romain Mondejar a vu son 
engagement bénévole salué par Sarah El 
Haïry, la secrétaire d’État chargée de la 
jeunesse et de l’engagement auprès du 
ministère de l’éducation, de la jeunesse 
et des sports. Elle a en effet remis à 
l’élu treilliérain âgé de 24 ans une lettre 
officielle de félicitations avec citation au 
Bulletin officiel du ministère. « Je suis 
fier de cette distinction et heureux pour 
le rayonnement de ma ville, à travers le 
travail mené au sein du Château du Haut-
Gesvres. C’est toujours encourageant 
d’obtenir une reconnaissance pareille, 
cela m’incite à m’investir encore plus ! »

J E U N E S S E

UN LIEU OUVERT, idéal pour se croiser
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DES RÉFÉRENTS POUR FAIRE LE LIEN

20
référents de villages  

ou hameaux sont depuis quelques 
mois à l’écoute de tous les habitants.

LE CHIFFRE
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DES RÉFÉRENTS POUR FAIRE LE LIEN

C’est une brique de ce qu’on appelle 
communément la “participation 
citoyenne”, une façon pour la majo-
rité municipale « de créer de nouvelles 
passerelles, un contact privilégié avec 

des espaces de vie qui sont un peu plus éloignés du 
bourg de Treillières où peut se concentrer l’essentiel 
de la vie sociale, culturelle, économique… » Pour 
Maïté Beragne, adjointe au maire déléguée à la famille, 
l’éducation, la jeunesse et à la participation citoyenne, 
ces nominations sont « une expérience unique. Nous avons 

obtenu l’aval de la Préfecture pour l’expérimenter 
à Treillières et initier une autre forme du “vivre 
ensemble”. »

UNE FAÇON D’ALLER AU PLUS PROCHE  
DES GENS
Pour les élus de la Majorité, une politique 
publique ne peut plus se construire sans le 

citoyen. « Toujours au service de l’intérêt général, le citoyen 
n’est alors plus seulement perçu comme un usager, mais 
bien un acteur à part entière de son territoire », poursuit 

Une autre  
forme  

du « vivre 
ensemble ».

F OCUS

>>>

P A R T I C I P A T I O N  C I T O Y E N N E

Les référents 
volontaires 
réfléchissent 
ensemble à la 
meilleur façon de 
créer du lien avec 
les habitants.

Impliquer les habitants de Treillières dans la vie de la cité. C’est tout l’objet du 
dispositif de proximité citoyenne initié en fin d’année 2021 par la municipalité, 
et visant à créer un réseau de référents de quartiers et de villages. Le principe 
est simple : un habitant de la commune, nommé référent citoyen de son quartier 
(ou de son village), s’engage pour faire le lien entre la population, les élus 
municipaux et les services de la ville.
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le maire, Alain Royer. Avec ces référents de vil-
lages, pas question de se limiter à « des problèmes 
de chaussée, ou de voisinages », cette forme de par-
ticipation citoyenne, tout à fait bénévole mais 
engagée, est à la croisée des enjeux en matière 
de prévention routière, de commerces et de 
développement social, de propositions d’événe-
mentiels ou de circuits de randonnée… Il s’agit 
là d’exemples. « Le dispositif est encore récent », 
complète Maïté Beragne, « mais différents réfé-
rents nous ont déjà fait remonter des sujets qui 
méritent un débat, une création de projet, ou en 
tous cas un intérêt particulier des élus. C’est une 
nouvelle façon d’aller au plus proche des gens, et de 
les écouter. »

DES SUJETS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL
Ce qu’il faut retenir du rôle de ces référents  : 
ils constituent le relais d’informations et de 
proximité des habitants avec la mairie. Ils permettent de 
recueillir les avis des habitants sur les projets de la muni-
cipalité pour leur hameau ou village et de répondre dans 
les meilleurs délais à leurs interrogations et suggestions 
sur des sujets d’intérêt général comme l’animation de la 
vie locale ou le cadre de vie. Dans le respect des valeurs 

de laïcité, d’impartialité et d’écoute des autres, le réfé-
rent s’engage à œuvrer de façon bénévole et désintéres-
sée. Différents temps de réunions collectifs sont prévus 
durant l’exercice de ce rôle : « un temps de plénière indis-
pensable pour créer une dynamique, et nous les accompa-
gnons », assure Maïté Beragne. I

La loi prévoit la possibilité pour les collectivités de mettre 
en place différentes instances de consultation ou de 

participation des citoyens. Les formes les plus courantes 
sont les comités consultatifs, le conseil de quartier dans  

les communes plus grandes mais aussi dans les communes 
de moins de 20 000 habitants.

>>>

Alain Royer, maire de Treillières

« La participation citoyenne, c’est vraiment 
porteur de sens pour l’action publique 
que nous menons au quotidien. Alors 
même que le taux d’abstention aux 
élections a atteint ces dernières années 
des records, la création de ces référents 
peut s’avérer être un outil précieux pour 
notre collectivité : c’est une façon pour les 
administrés de s’impliquer dans la vie locale, comme ils le 
feraient au sein d’une association classique. »

FRANÇOIS DUCHAINE,  
référent sur les  
quartiers bourg  
Est – Rinçais

« Entièrement 
apolitique »
Quelles ont été vos motivations  
pour devenir référent ?
Je suis sur Treillières depuis 17 ans. C’est une ville que 
je commence à bien connaître et qui a bien évolué 
dans le temps, avec notamment l’arrivée de nouvelles 
jeunes familles. Je me suis dit simplement que je 
pouvais être utile en tant qu’habitant, surtout que ce 
dispositif est entièrement apolitique.

Comment imaginez-vous votre rôle ?
Très humblement, je pense qu’on a tous des idées et 
le but est de participer à la vie locale. Les référents 
n’ont pas de pouvoir, mais un poids et surtout une 
responsabilité d’être un relais vis-à-vis des élus.

Des domaines d’actions privilégiés ?
Pas forcément. On va essayer de participer à 
l’amélioration du cadre de vie, en général. Cela peut 
être intéressant pour tous d’avoir un autre regard sur 
l’aménagement du territoire. 
La volonté est là, il faut y aller !

Q U E S T I O N S  À 

I L  A  D I T…
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F O C U S

3 CHOSES À SAVOIR 
1 Suite à un appel à candidatures lancé à l’automne 2021 

auprès des Treilliérains, un tirage au sort a eu lieu pour 
désigner les interlocuteurs parmi les candidats volontaires. 

2 Il existe une charte des référents villages et hameaux, 
elle définit le rôle, le statut et le fonctionnement de cette 

instance de consultation.

3 La Ville a inscrit un budget de 30 000 € pour la mise en 
œuvre de projets, à l’échelle humaine, qui pourront être 

menés à bien durant ce mandat.

LA COMMUNE A ÉTÉ DIVISÉE EN 14 ENTITÉS :  
Muzon, La Gréhandière, le bourg, La Rinçais, Garambeau, La Ménardais,  

La Frosnière, le Pigeon-Blanc/Bois-des-Dons, Le Verger, La Gergaudière,  
La Cathelinière, La Gouërien, la zone de Vireloup et La Noé-Violain.

Informations sur le dispositif  
au 02 40 94 64 16.

Paroles de référents
« Le projet démarre, mais avec le bouche à oreille, nous arriverons  
à nous faire connaître. Nous sommes en quelques sortes les relais  
du quotidien ». Cédeline Hauray
« Je suis récent à Treillières et j’ai l’impression que c’est une ville  
qui ne demande qu’à avancer. Ces référents peuvent être le point  
de départ de quelque chose, ça vaut le coup d’aller voir… »  
Florent Peylet
« C’est certain que nous devons être moteurs, c’est une expérience 
citoyenne qui sera différente d’un village à l’autre car les 
problématiques ne sont pas les mêmes ». Coralyne Chaigneau

Contactez les référents de village

BOURG OUEST   
bourgouest@treillieres.fr

BOURG EST / RINCAIS   
bourgrincais@treillieres.fr

ZAC VIRELOUP   
vireloup@treillieres.fr

PONT DU GUÉ /  
FROSNIÈRE / NOÉ VIOLIN   

nviolin.frosniere@treillieres.fr

CATHELINIÈRE /  
VERGER / RAGON   

catheliniere.ragon@treillieres.fr

MÉNARDAIS / PIGEON BLANC  
menardais.pigeonb@treillieres.fr

GARAMBEAU   
garambeau@treillieres.fr

GRÉHANDIÈRE   
grehandiere@treillieres.fr

MUZON   
muzon@treillieres.fr

C O N T A C T S

Cédeline  
et Coralyne.
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F O C U S
C O N S E I L  D E S  S A G E S ,  C O N S E I L  M U N I C I P A L  D E S  E N F A N T S …

Des instances pour S’ENGAGER
TREILLIÈRES EST UNE DES SEULES COMMUNES D’ERDRE 
ET GESVRES à disposer à la fois d’un conseil des Sages, et d’un conseil 
municipal des enfants. La première des deux existe depuis de nombreuses années 
sur la commune. Pour le maire, Alain Royer, « le conseil des Sages est un vrai outil de 
démocratie locale qui offre la possibilité aux plus âgés* de la commune de participer 
pleinement à la vie de la cité. » Composé d’habitants disponibles et dynamiques, 
qui veulent mettre leurs compétences et savoir-faire au service de leur commune, 
le conseil des Sages s’est récemment renouvelé. Il reste une instance de réflexion 
et de propositions, pouvant éclairer le conseil municipal sur les différents projets 
intéressant la commune et apporte une critique constructive. Il n’est pas un organisme 
de décisions.

Former les citoyens de demain
Élus par leurs pairs pour deux années, les jeunes élus qui siègent au conseil municipal 
des enfants, participent aux événements de la commune, et se retrouvent ainsi au 
sein d’une instance de réflexion sur leurs jeunes responsabilités. Pour l’adjointe Maïté 
Béragne, « il m’importe que ces jeunes personnes puissent disposer d’outils pour 
réfléchir, se positionner dans la société, et puissent cultiver, dès le plus jeune âge, une 
véritable conscience citoyenne. Ils sont les citoyens de demain et ce conseil représente 
une première marche de leur engagement au service de la société dans laquelle ils 
vivent. » Pour l’élue, toutes les valeurs ne peuvent pas s’acquérir en milieu scolaire et, 
là aussi, les projets et initiatives conduits par les plus jeunes les aident à se construire 
et « à voir plus loin dans leur vie sociale et professionnelle ». L’ambition est de prôner 
une ouverture sur le monde, « de mieux connaître et de respecter les autres ou de 
découvrir d’autres cultures. Les ateliers et travaux menés en classe donnent un cadre 
moral et citoyen indispensable pour permettre aux jeunes enfants de se construire. 
Il faut encourager toutes ces pédagogies. » Le Conseil municipal des enfants n’est 
qu’une étape pour y parvenir.

 Informations sur ces deux instances : tél. 02 40 94 61 85

* Pour intégrer le Conseil des Sages, le Treilliérain doit être âgé de 62 ans minimum,  
retraité ou libéré de toutes les obligations professionnelles. 

La Treille au cœur du débat citoyen
S’il fallait trouver un exemple d’un projet municipal qui fasse l’objet d’un travail d’écoute citoyenne, celui lié à 
l’emblématique café-restaurant de La Treille, au cœur du village de la Ménardais, est au centre d’une réflexion collective.

L’endroit avait fermé ses portes en 2020, 
dans le silence et la discrétion du premier confinement. 
Racheté par la Ville, il fait depuis l’objet d’études et 
d’hypothèses. L’émergence d’un tiers-lieu dans le bâtiment 
même qui a accueilli pendant plus décennies des convives 
fait partie d’une des possibilités. Il existe là un collectif 
d’habitants, « et c’est une chance », martèle Maïté 
Béragne, l’élue déléguée à la participation citoyenne.  
« Un projet co-construit en amont avec les habitants 
apporte des garanties lors de sa mise en œuvre, et une 
satisfaction en matière d’appropriation une fois le projet 
réalisé, et cela évite ainsi certaines incompréhensions. » 
Avec le relais des référents, mais aussi les services 
techniques de la ville, les élus, et le collectif créé, le 
projet va gagner en maturité. « Dans ce cas précis, la 
participation citoyenne ne doit pas être perçue comme un 
accessoire, un outil de communication, mais bien comme 
un levier de conduite d’un projet d’utilité publique. »
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S O L I D A R I T É

SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE 
UKRAINIEN
L’invasion de l’Ukraine par la Russie 
a provoqué un électrochoc en 
France. Les collectivités locales 
françaises ont su s’investir et 
témoigner de leur solidarité avec 
l’Ukraine. C’est le cas de Treillières 
notamment qui s’est mobilisée  
pour organiser des collectes.  
La solidarité était au rendez-vous.

Il fallait faire quelque chose, il fal-
lait aller vite et surtout être le plus 
utile possible. Dès les premiers 
week-ends de mars, un gigantesque 
élan de solidarité s’est manifesté 

avec le peuple ukrainien martyrisé. Dans 
l’objectif d’apporter une aide concrète 
aux Ukrainiens touchés par la guerre, 
la commune et le CCAS de Treillières se 
sont mobilisés, répondant favorable-
ment à l’appel d’Elisa Drion, conseillère 
municipale et départemental et de Erwan 
Bouvais conseiller départemental. «  Le 
choc était tel que nous avons souhaité réagir 
rapidement  : par conviction, par devoir 
citoyen aussi. Nous avons ainsi proposé 
d’unir les forces à l’échelle cantonale pour 
soutenir cette population réfugiée », indique 
Elisa Drion.

SOUTIEN ET SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE
De cette manière, les communes de Fay-
de-Bretagne, Vigneux-de-Bretagne, Petit-
Mars et Sucé-sur-Erdre se sont associées à 
l’appel de Treillières : chaque commune a 
ainsi organisé des collectes localement et 
c’est Alain Royer, maire de la commune, 

q u i  a  s p o n t a n é m e n t  p ro p o s é  q u e 
Treillières puisse centraliser les collectes 
qui ont été acheminées dans un premier 
temps à Banque humanitaire du Pallet, 
association partenaire du CCAS depuis de 
nombreuses années. « En plus de ce soutien 
logistique, nous venons de voter une subven-
tion exceptionnelle de 2 500 € lors du der-
nier conseil municipal du 28 mars dernier », 
ajoute l’élue. 

Que deviennent tous ces dons ? 
Différentes associations assurent depuis différents convois de transport humanitaire en direction 
des pays frontaliers, la Pologne et la Roumanie principalement, où un premier accueil des réfugiés 
s’est organisé.

Accueillir des réfugiés ?
Les personnes souhaitant accueillir des réfugiés peuvent se faire connaitre auprès de la préfecture 
qui a mis en place un dispositif spécial disponible sur le site wwwparrainage.refugies.info

  Infos auprès du CCAS de Treillières, tél. 02 40 94 66 78 ou ccas@treillieres.fr

« Avec une amie, nous souhaitions dans 
un premier temps apporter notre pierre 
à l’édifice en lançant sur les réseaux un 
simple appel aux dons. Nous avons été 
frappées de la générosité spontanée 
des habitants et de l’efficacité du relais 
de ces associations qui créent le lien 
avec les Ukrainiens réfugiés. Cela 
me réconforte, car je me dis que la 
solidarité et l’humanité sont encore des 
valeurs bien présentes. »

Emmanuelle Ladoux, bénévole

T É M O I G N A G E

IMMENSE GÉNÉROSITÉ
Une dizaine de rendez-vous de collectes 
ont ainsi pu se tenir salle de la Liberté 
ainsi que dans un local municipal situé à 
proximité du château du Haut Gesvres. 
Une logistique rendue possible grâce à la 
mobilisation d’élus et d’agents munici-
paux volontaires ou de bénévoles. Ils ont 
été nombreux à se manifester auprès de 
la mairie, à l’image de Coralie et d’Em-
manuelle, toutes deux habitantes de 
Treillières. Pour Coralie, « c’était une évi-
dence de faire un geste, de donner du temps. 
Nous avons organisé une journée de col-
lecte auprès de l’enseigne Super U et avons 
été submergés par la générosité des gens… 
C’était incroyable les dons et les proposi-
tions de coups de main ! un immense merci 
à tous ! » I

Des élus treilliéraines  
mobilisés et une bénévole.
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PRÉPARER L’AVENIR DANS LA SÉRÉNITÉ

Voté le 29 mars dernier, le budget 2022 se veut à la fois réaliste et mesuré, tout en restant ambitieux 
au niveau de ses investissements. Il traduit l’engagement des élus de la Majorité à vouloir préparer les 
services publics de demain, et à initier différents projets d’envergure, à commencer par celui portant  
sur la réunification des deux places de la ville. Ce qu’il faut en retenir.

Le contexte est forcément 
contraint  : une année 2021 
encore fortement marquée 
par la pandémie et qui a mis à 
mal beaucoup d’activités éco-

nomiques et par ricochet des investisse-
ments privés comme publics, « une crise 
ukrainienne qui vient perturber les repères de 
notre société et marque un temps d’arrêt sur 
l’enthousiasme de ce début d’année 2022 ». 
Pour le maire, Alain Royer, le budget 2022 
s’inscrit dans une forme de « continuité rai-
sonnable » des années précédentes : « nous 
avons la volonté que la pression fiscale reste 

la plus maîtrisée possible, cela passe par un 
contrôle des dépenses de fonctionnements 
et une analyse très précise de nos projets au 
regard du contexte actuel. »

UN BUDGET DANS LA CONTINUITÉ
Le compte administratif 2021, égale-
ment présenté en conseil municipal du 
29 mars dernier, a révélé de réels signes 
positifs : une capacité de désendettement 
qui reste honorable pour une commune 
de cette envergure, une épargne brute 
en hausse, des dépenses en fonctionne-
ment en baisse et surtout un excédent de 

fonctionnement en hausse, ce qui signi-
fie schématiquement que les recettes ont 
été supérieures aux dépenses. « C’est un 
phénomène logique puisque l’année 2021 a 
été perturbée en activité de toutes nature et 
donc les finances publiques moins impac-
tées par des dépenses de fonctionnement, 
comme les consommations courantes, le 
petit entretien, les fournitures… », précise 
le maire. Avant de poursuivre : « Treillières 
s’est affirmée ces dernières années, en raison 
notamment de la qualité de ces services et 
de ces aménagements. Nous continuons sur 
cette lancée ». I

Isabelle Grolleau, adjointe au maire déléguée aux finances

« Le budget 2022 que nous avons voté a un caractère prévisionnel. Des économies 
sont à prévoir. Nous avons déjà fait un effort considérable en évaluant un montant 
de 89 000 € d’économies, sur des charges à caractère général : études, recherches, 
entretiens de terrains, matériels roulants… Le contexte est contraint, et la volonté de 
notre équipe reste de maintenir un niveau de service public élevé. Nous sommes sereins 
dans l’élaboration de ce budget 2022. »

Renforcer le 
lien social et 
les solidarités, 
une des 
priorités du 
budget 2022.

E L L E  A  D I T…
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350 000 €
Moderniser 

l’administration
Véhicules (40 000 €), informatique 

(64 000 €), mobilier (47 500 €), divers : 
sport, assistant de prévention, 
panneaux de voirie, collections 

médiathèque… 
(198 500 €).

1,26 M €
Améliorer le cadre de vie  

et l’environnement
Aménagement du parc du Haut Gesvres, avec 
aire de grands jeux (720 000 €), Théâtre de 
verdure (100 000 €), réhabilitation du site 

du Bossin (400 000 €), finalisation 
de l’agenda d’accessibilité 
programmée (40 000 €). 800 000 €

Valoriser le patrimoine bâti
Rénovation du château du Haut Gesvres 
(400 000 €), réfection du sol de la salle 

sportive Marathon (100 000 €), construction 
d’un préau pour l’école Alexandre-Vincent 

(100 000 €), projets de rénovation du 
patrimoine bâti (200 000 €).

B U D G E T

PRÉPARER L’AVENIR DANS LA SÉRÉNITÉ
Budget 2022 

en chiffres

18,16 M€
Dont 11,87M€  

en fonctionnement  
et 6,28 M€  

en investissement

0 %
de progression  

des taux d’opposition

17,68 M€
investissements 

municipaux  
sur la totalité du 

mandat (jusqu’en 2026)

0
emprunt 

supplémentaire en 
2022 comme c’est le 

cas depuis 2019 

Des ressources humaines au service des Treilliérains
•  Amélioration des services à la population : création d’un poste de conseillère en économie sociale et 

familiale, création d’un poste d’agent d’accueil au service urbanisme, création de cinq postes dans le cadre 
de l’extension du multi-accueil ;

•  Amélioration des services ressources : pérennisation d’un quatrième poste au service Ressources 
humaines, transformation d’un poste de chargé de la communication ;

•  Adaptation des services à la croissance démographique : création de deux postes d’ATSEM pour répondre 
aux ouvertures de classe à venir, adaptation des services restauration, accueils périscolaires et de loisirs.

en 2022

Le bien-être des habitants
Embellir le cadre de vie ; enrichir le lien 
social ; développer l’animation auprès 
de la jeunesse ; soutenir les associations 
et poursuivre la mise en place des 
mesures de la loi Egalim : accroître 
l’approvisionnement en produits locaux 
et bio.

2 orientations financières des dépenses de fonctionnement

689 900 €
Poursuivre les transitions 

énergétiques et les mobilités
Réhabilitation du centre technique municipal avec 

installation de panneaux photovoltaïques (250 000 €), 
programme voirie pour une meilleure sécurisation 
de la circulation dans les hameaux (330 000 €), 

rénovation de l’éclairage public (50 000 €), 
actions de développement durable et pour 

les économies d’énergie (59 600 €).

900 000 €
Renforcer le lien social  

et les solidarités
Réunification des places Liberté et Champ de Foire 

pour permettre l’extension du marché et l’organisation 
de manifestations (300 000 €), réhabilitation de 
La Treille pour y développer un tiers lieu et créer 

de nouvelles salles associatives (300 000 €), 
réhabilitation du presbytère pour permettre 

le développement de l’école de 
musique (300 000 €).

investissements
Principaux

270 000 €
Développer de nouveaux 
services et équipements
Lancement de l’étude pour la nouvelle 

école (100 000 €), extension  
du multi-accueil Bulle de rêves 

(70 000 €), lire aussi  
page 16.
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B U D G E T

UNE SEULE PLACE 
POUR PLUS D’ESPACE

Réunir les deux places centrales de la commune : c’est un des 
projets majeurs de la Majorité inscrit au budget 2022. L’objectif 
final permettrait de proposer une aire commerciale plus forte pour 
le marché bi-hebdomadaire, et plus adaptées aux besoins des 
habitants. 300 000 euros sont inscrits au budget 2022.

Les travaux devraient débuter 
dans les jours à venir. Annoncé 
dans le programme du mandat 
de la majorité, la réunification 
des deux places – celle de la 

Liberté et celle du Champ de Foire – va 
nécessairement agrandir l’espace com-
mercial du marché, une ambition rendue 
possible par la création d’un plateau 
surélevé sur la rue du Champs de foire. 
La continuité entre les deux places, ainsi 
reliées par un passage sans dénivelé, est 
renforcée par un retraitement global 
de l’espace dédié au marché, notam-
ment avec un revêtement différencié en 
enrobés bruns. En pratique, une fois les 
places réunifiées, la circulation sur la 
rue du Champ de foire sera condamnée 
les jours de marché (jeudi et dimanche 
matins), ainsi que pour les manifestations 
festives. Cette place sera sécurisée par des 
bornes anti-béliers escamotables, com-
mandées par deux totems à badge.

DAVANTAGE D’ESPACES VERTS
Un nouvel accès à la place du Champ de 
foire sera créé par un rampant au niveau 
du giratoire, avec une circulation en sens 

unique et une refonte complète du sta-
tionnement. Le nombre total de places 
de stationnement sera conservé, sauf les 
jours de marché où l’équivalent de huit 
places seront occupées. De même, le 
projet prévoit la création d’espaces verts 
conséquents et la conservation des trois 
marronniers existants, situés en rive 
Ouest de la rue du Champ de foire. En 
parallèle, les travaux intègrent la démoli-
tion des sanitaires existants et leur rem-
placement par un bâtiment modulaire 
automatique. I

Le projet va 
permettre de 
donner plus de 
respiration à 
l’actuel marché.

Claude Rincé, adjoint au maire délégué aux grands projets

« Cette réunification des places revêt d’un 
caractère beaucoup plus symbolique qu’un 
simple aménagement urbain. Avec une seule 
et même place réunifiée, c’est tout le bourg de 
Treillières qui gagnera en qualité de vie. Pour 
les habitants comme pour les exposants du 
marché : ils pourront être ainsi plus nombreux, 
et c’est toute l’offre commerciale et artisanale de la 
commune qui sera ainsi plus forte, plus diversifiée. »

I L  A  D I T…

Calendrier  
des travaux

Jusqu’à la mi-mai
Premiers travaux visibles et coupure 
de la rue du Champ de foire, déviation 
par la contre-allée de la place de 
la Liberté. Le stationnement sur la 
partie Sud de la place est supprimé.

De la mi-mai à la mi-juin 
Travaux d’aménagement des places 
et déplacement temporaire du 
marché sur le parking Olympie.

Livraison des travaux
Troisième semaine de juin.
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D epuis cinq ans, notre club est 
en nette progression dans 
les différentes sections fémi-
nines  », explique Nathan 
Cadorel, éducateur au sein 

du HBC Gesvres. « Nous avons doublé notre 
effectif féminin et nous sommes passés de 
58 à 94 filles cette année. Le club compte 
un groupe d’une dizaine de jeunes filles en 
baby hand ainsi qu’en école de hand, elles 
viennent avec plaisir chaque samedi matin 
découvrir et se perfectionner de manière 
ludique aux bases du handball ». Preuve de 
la dynamique en cours, un tournoi fémi-
nin d’école de hand (6-9 ans) est en pré-
paration cette saison. Côté compétition, 
pas moins de cinq équipes sont engagées 
en championnat et se trouvent bien clas-
sées. « Notre équipe fanion réalise une belle 
saison, signe un beau parcours en coupe des 
Pays de la Loire, et l’objectif est d’accéder à 
l’excellence régionale la saison prochaine. »

BIEN PLUS QU’UN SPORT…
Le HBC Gesvres marque également des 
points au niveau de la formation car 
quelques-unes de ses adhérentes s’in-
vestissent dans le coaching, et l’arbi-
trage  : Jade, Léa, Elodie, pour ne citer 
qu’elles… Le club ne compte pas s’arrêter 
là et entend monter des équipes en région, 
« raison pour laquelle nous recherchons de 
nouvelles joueuses pour les saisons à venir 
afin d’étoffer nos collectifs féminins. Il n’y a 
vraiment pas d’âge pour commencer. Nous 

incitons d’ailleurs les parents à accompa-
gner leurs enfants pour un essai, afin qu’ils 
puissent se faire une vraie idée, sur le par-
quet. » En proposant du handball à tous 
les âges et pour tous les niveaux, le HBC 
Gesvres – club familial qui allie plaisir et 
compétition – promeut les valeurs fortes 
inhérentes à cette discipline : le respect 
des autres, l’engagement, la solidarité au 
sein d’un collectif. I

   Infos hbc-gesvres.kalisport.com

Au très haut niveau, on relève souvent des titres masculins mais le handball se conjugue aussi 
très bien au féminin, notamment à Treillières au Handball club du Gesvres, au sein duquel les 

sections féminines performent et prouvent surtout qu’elles sont bien dans leurs baskets.

H A N D B A L L

LES FILLES MONTRENT LA VOIE

Une enveloppe pour la rénovation du château du 
Haut-Gesvres. 940 000 euros, c’est le montant validé par le 
conseil municipal pour poursuivre l’immense projet de rénovation de la 
bâtisse qui fait face à la vallée du Gesvres, une opération à la charge de 
la Ville pour environ 60 %, qui viendra principalement couvrir les frais 
de restauration extérieure du château. Ce financement vient compléter 
le travail mené depuis des années par les bénévoles actifs réunis sous 
la bannière associative de Renaissance du Haut-Gesvres.

  www.renaissanceduhautgesvres.com

Des recettes bienvenues. L’AMAP de Treillières 
joint le responsable à l’agréable : en plus d’assurer deux 
distributions hebdomadaires garanties 100 % circuit 
court, le site de l’association alimente un blog de recettes 
à partir des légumes proposés par la ferme de la Tindière, 
conformément aux normes de l’agriculture biologique. 
Éditées selon le rythme des quatre saisons, ces recettes 
sont une bonne idée pour cuisiner et se faire plaisir.

   Infos sur  
amapdetreillieres.fr / le blog recettes

É C H O S  D E S  A S S O C I AT I O N S

«
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À VÉLO JUSQU’À GRANDCHAMP-DES-FONTAINES

Comme les communes alentours, la ville de 
Treillières manque d’assistants maternels. Une 
pénurie qui inquiète les professionnels de la 
petite enfance. Pourtant, le métier a évolué et 
s’est professionnalisé. Il existe 73 assistants 
maternels sur la commune et il en faudrait 
idéalement quinze de plus.

P E T I T E  E N F A N C E

Assistante maternelle, passionnément

« Je suis assez récente dans le métier, il fait suite à une reconver-
sion professionnelle que je ne regrette pas du tout. Je dispose de 
quatre agréments et j’ai plaisir à accueillir des enfants que je vois 
évoluer, grandir, s’épanouir… Une fois ma formation terminée, je 
continue comme toutes les autres assistantes maternelles à être 
accompagnée dans mon quotidien. Régulièrement, nous nous 
rencontrons avec les autres professionnelles, pour partager nos 
expériences. Ce choix de métier est aussi un choix de vie familial, 
c’est aussi et avant tout un métier plaisir ».
Coralie Lauret, assistante maternelle dans le bourg

Ce projet est bien l’une des 
facettes visibles de l’ambi-
tion de la CCEG : développer 
l’usage du vélo pour les dépla-
cements quotidiens et, grâce 

à un plan pluriannuel ambitieux de neuf 
millions d’euros inscrit sur les cinq pro-
chaines années, multiplier les infrastruc-
tures de qualité. Chose faite avec ce 
tronçon aménagé intelligemment avec 
la séparation des flux routiers et des flux 
cyclables. « Ce trajet à vélo est sécurisant, 
idéal pour se rendre au collège ou à la piscine 
pour les adolescents, pour les trajets domi-
cile-travail pour les actifs ou pour toute per-
sonne qui choisisse le vélo pour se déplacer 

C’est ce qu’on appelle une liaison douce : un aménagement en site propre et 100 % sécurisé.  
À la sortie du bourg de à Treillières, à proximité de l’équipement aquatique intercommunal,  
une nouvelle piste cyclable se dirige vers la commune voisine de Grandchamp-des-Fontaines. 
Un itinéraire autant utile qu’agréable pour les amoureux de la petite reine.

nature. «  Notre territoire compte plus de 
60 000 habitants et 230 000 déplacements 
par jour. 60 % de ces déplacements sont faits 
en voiture, et en solo  », poursuit Sylvain 
Lefeuvre. « Avec l’augmentation de la popu-
lation, d’ici à 2030, il y aura 42 000 trajets 
supplémentaires. Nous voulons faire en 
sorte qu’il n’y ait pas plus de voitures sur les 
routes. » I

Un projet rendu possible grâce à 
la bienveillance des riverains qui 
ont rendu possible cette liaison 
d’envergure, en acceptant de céder 
du terrain ou en mettant à disposition 
de la surface agricole pour le bénéfice 
commun. 

au quotidien », indique Sylvain Lefeuvre, 
vice-président d’Erdre et Gesvres, en 
charge des mobilités. Réalisée avec un 
important soutien du Département et 
de l’État, cette liaison de trois kilomètres 
assure donc la continuité des aménage-
ments déjà réalisés dans les communes 
de Grandchamp-des-Fontaines et de 
Treillières, soit 4,9 km au total.

AVEC LE SOUTIEN DES RIVERAINS
Développer l’utilisation du vélo grâce 
à ces liaisons douces est bien l’objectif 
recherché de la CCEG, et plusieurs autres 
communes vont bénéficier dans les pro-
chaines années d’investissements de cette 

Coralie,  
assistante 

maternelle  
à Treillières
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À VÉLO JUSQU’À GRANDCHAMP-DES-FONTAINES

DEVENIR ASSISTANTE 
MATERNELLE
Vous souhaitez tenter une nou-
velle aventure professionnelle ? 
Être au contact des enfants, 
voire même auprès du vôtre. 
Avez-vous songé au métier d’as-
sistante maternelle ? Comment 
l e  d ev i e n t- o n  ?  Po u r m i e u x 
connaître le métier, il existe un 
site clair et pratique :

  assmat.loire-atlantique.fr

La Caf de Loire-Atlantique 
propose également des 

informations sur le métier, 
notamment des vidéos de 
présentation. Rendez-vous sur  
le site caf.fr

Infos auprès du Relais des 
assistants maternels de 

Treillières, tél. 02 40 94 52 59

DE NOUVEAUX SERVICES  
LIÉS AU VÉLO

Pour accompagner les habitants dans la pratique du vélo 
au quotidien, un déploiement de stationnements vélo 
sécurisés a été engagé aux points de connexion du réseau de 
transport Aléop. Ainsi, en plus de l’installation de places de 
stationnement sécurisées près des arrêts de car ou des aires 
de covoiturage, 
des consignes 
individuelles 
sécurisées 
pour vélo ont 
été installées. 
Enfin, des abris 
collectifs se 
sont implantés 
dans différentes 
communes, 
dont Treillières, accessibles par un code individuel fourni 
sur demande par le service mobilités de la communauté de 
communes.

  Contact : veloce@cceg.fr

C O N S E I L  M U N I C I P A L

Bulle de rêves va s’agrandir
DEPUIS 2020, le nombre de places 
d’accueil du jeune enfant a baissé de 
58 sur la commune de Treillières. Ceci 
s’explique par des départs en retraite 
d’assistantes maternelles non remplacées 
mais également par la fermeture d’une 
Maison d’assistantes maternelles de 
16 places. En parallèle, les demandes de 
places exprimées par les jeunes parents 
se font de plus en plus nombreuses et 
ce alors que la capacité du multi-accueil 
Bulle de rêves n’a pas évolué depuis 
2015. Pour rappel, cette structure peut 
actuellement accueillir 35 enfants. « Lors 
de la conception de cet équipement, une 
perspective d’extension était prévue 
par l’absorption de l’actuelle salle 
des Genêts », explique Claude Rincé, 
adjoint au maire délégué notamment 
aux bâtiments publics. « Lors du conseil 
municipal du 31 janvier dernier, nous avons 
approuvé la création de cette extension à 
hauteur de 15 places supplémentaires et 
de solliciter une demande de financement 
auprès de la Caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique. » 
Décision adoptée à l’unanimité.
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Des locaux plutôt spacieux 
et un calme appréciable, le 
tout pour une plus grande 
relation de confiance avec 
les familles et leurs compa-

gnons. Ces mammifères le plus souvent à 
poils et aujourd’hui considérés véritable-
ment comme des membres de la famille, 
sont ici soignés, voire choyés : « l’espace 
est organisé en deux salles d’attente chats et 
chiens séparées, pour éviter toute situation 
de stress  », indique Patrice Autret, doc-
teur vétérinaire de cette récente clinique 
du Charme bleu. «  Je place le bien-être 
animal au cœur de mon métier », dit-il en 
manipulant ce jour-là Syame, matou qui 

vient faire une analyse sanguine. Avec 
Anaïs (assistante), les professionnels 
enchaînent les gestes cliniques et, grâce 
à un matériel de pointe, peuvent produire 
un diagnostic précis en peu de temps  : 
« avec le laboratoire intégré à la clinique, 
nous gagnons du temps et de la précision 
dans la prise en charge de l’animal. » Toutes 

C’est ainsi ce qu’on peut lire 
au sein du nouveau centre 
vétérinaire, le second implanté 
sur Treillières. Nous avons passé 
la porte de ce lieu dédié aux 
bobos des chats, des chiens, et 
autres animaux de compagnie.

N O U V E A U  C E N T R E  V É T É R I N A I R E

ON EST FÉLIN POUR L’AU TRE

N O U V E A U  L A B O R A T O I R E  D ’ A N A LY S E S  M É D I C A L E S

Une équipe au service de la sa nté

Sollicité par des parents 
d’élèves afin de sécuriser le déplacement 
de leurs enfants jusqu’à l’arrêt de car situé 
au milieu de l’aménagement, la ville a réalisé 
au village de La Noé violain un accotement 
stabilisé sur plus de 700 m2, entre Bouville 
et la route de Champeaux, avec 320 mètres 
linéaires de busage de fossé. De même, trois 
écluses routières ont été créées afin de 
modérer les vitesses automobiles.

Cout de l’opération : 67 000 €

DE NOUVELLES 
DÉNOMINATIONS  
DE RUE
Les derniers conseils 
municipaux se sont prononcés pour 
l’appellation de nouvelles rues sur la 
commune. Ainsi, dans le cadre de différents 
permis d’aménager, il s’est prononcé 
favorablement aux nouvelles dénominations 
suivantes :
•  rue des Hérons, nouvelle rue située au 

niveau de la rue de la Gouërie, un choix 
fait en écho à l’histoire où ces oiseaux 
fréquentaient les Mares, secteur du 
permis d’aménager.

•  impasse François-Joseph-Rincé, 
nouvelle voie située au niveau de la 
rue Étienne-Sébert, un choix adopté en 
référence au grand-père des propriétaires, 
chevalier de la Légion d’Honneur en 
janvier 1954. Lors du décès de François 
Joseph Rincé en 1982, les mots de 
l’historien Jean Bourgeon étaient : « la 
plupart des Treilliérains d’alors, ignorent 
que le paysan aux allures modestes qui 
rejoint sa dernière tranchée, fut un héros 
de la Grande Guerre. »

T R A V A U X

Plus de sécurité 
à La Noé Violain
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ON EST FÉLIN POUR L’AU TRE

les chirurgies classiques peuvent s’effec-
tuer dans cette clinique, ouverte tous les 
jours y compris le samedi matin. I

   Contact : 49 rue de la mairie,  
tél. 02 40 02 12 90.

À noter que Treillières dispose sur son territoire d’un 
autre cabinet vétérinaire, celui de la Belle-Étoile, 
situé 38 avenue de la gare, tél. 02 40 94 67 99.

É L E C T I O N S  P R É S I D E N T I E L L E  E T  L É G I S L A T I V E S  2 0 2 2

S’INSCRIRE EST ENCORE 
POSSIBLE POUR VOTER EN JUIN
2022, année doublement électorale. En plus de la 
Présidentielle dont le premier tour a lieu le 10 avril,  
deux autres scrutins sont prévus, les 12 et 19 juin 
prochain. Pour participer à ce second scrutin, il est 
encore temps de s’inscrire sur les listes électorales,  
et ce jusqu’au 6 mai.
Rappel : un seul lieu pour voter
Tous les bureaux de vote seront situés au complexe sportif Olympie,  
rue Simone-de-Beauvoir. 
•  Les bureaux seront ouverts de 8 h à 19 h pour l’élection présidentielle, 8h-18h 

pour les législatives.
•  En principe, tous les électeurs auront reçu 

une nouvelle carte électorale 
quelques jours avant le scrutin 
présidentiel. Un numéro national 
d’électeur et le numéro du bureau de 
vote figurent sur cette carte, pratique 
pour pouvoir établir une procuration.

•  La carte électorale n’est pas 
obligatoire pour pouvoir voter, par 
contre, une pièce d’identité  
est indispensable.

Changement d’adresse
Tout changement d’adresse au sein de la 
commune doit être signalé au service des élections, soit à l’accueil de la mairie 
ou par mail etatcivil@treillieres.fr. Un justificatif de domicile récent (facture EDF, 
eau, téléphone fixe, dernière facture de redevance des ordures ménagères…) 
sera à fournir.

Procurations, mode d’emploi
En cas d’absence durant le ou les jours de scrutin, il est possible de voter par 
procuration. Dès cette année, un électeur (mandant) peut désormais donner 
procuration à un électeur (mandataire) inscrit sur une autre commune. 
Toutefois, le mandataire doit se déplacer dans le bureau de vote du mandat pour 
voter à sa place.

Deux façons de faire une procuration :
1.  se présenter avec sa pièce d’identité au commissariat de police ou 

gendarmerie de son choix ou au tribunal dont dépend le domicile ou le lieu 
de travail.

2.  aller sur le site www.maprocuration.gouv.fr, qui permet un suivi 
numérique de la demande de procuration électorale. Pas de compte à 
créer, aucun document à imprimer ni de formulaire papier à renseigner. Il 
faut cependant se présenter à la gendarmerie ou au poste de police pour 
valider cette procuration, transmise ensuite à la mairie de la commune de 
vote. Un accusé de réception numérique est envoyé à chaque étape et une 
information en temps réel est transmise sur l’évolution de la demande.

N O U V E A U  L A B O R A T O I R E  D ’ A N A LY S E S  M É D I C A L E S

Une équipe au service de la sa nté
C’était un service attendu sur la 
commune qui ne disposait pas de labo-
ratoire. C’est désormais chose faite au 10 
du chemin de la Belle-Étoile, où un labo-
ratoire d’analyses médicales est ouvert 
depuis le début du mois de janvier. « Selon 
les jours, une équipe pluridisciplinaire de 
trois ou quatre personnes accueille les habi-
tants pour tout type d’analyses », indique 
Gilles Degraef, médecin biologiste de ce 
laboratoire Bioliance, déjà implanté sur 
d’autres communes du département. Un 
service de santé de proximité supplémen-
taire pour Treillières, qui dispose par ail-
leurs de nombreux spécialistes médicaux 
et paramédicaux. I

Contact : 02 40 43 90 91, ouvert du 
lundi au vendredi de 7 h 30 à 12 h 30 

et de 14 h à 18 h, le samedi de 7 h 30 à 12 h.
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Plus aucune excuse pour ne pas cuisiner des légumes 
de saison, ou faire plein de vitamines en mangeant  
son quota de fruits quotidien. 

L e service est proposé par la société Les paniers 
d’O2, une entreprise de livraison de paniers 100 % 
fruits et 100  % légumes. «  Des produits frais, de 

saison, bio et le plus possible locaux, élaborés pour certains 
à Haute-Goulaine, Carquefou, La Chapelle-sur-Erdre… », 
indique Douglas Lemer, cogérant. Il existe différentes 
formules de paniers, qu’il est possible de commander et 
d’aller chercher chaque semaine au magasin Le Ty Vrac 
de maman, situé 66 rue de la mairie, qui se charge de 
communiquer via ses réseaux sociaux sur la composition 
des paniers. Une commande jusqu’au mardi 13h pour des 
paniers à venir chercher dès le lendemain, 10h, en maga-
sin. « C’est simple et surtout sans engagement… » I

Contact : Le Ty Vrac de maman, tél. 02 40 63 09 28

16 ans, et la tête déjà bien sur 
les épaules. Épaule d’agneau, 
bavette ou faux-filet, pour 
une vraie ambition : devenir 
boucher, se perfectionner 
dans le métier et mordre 
à pleines dents dans 
l’excellence artisanale.

L e jour où nous l’avons 
rencontré, il était dans 
la dernière ligne droite 

avant la finale nationale, 
prévue à Ajaccio, début avril. À 
peine auréolé des titres dépar-
temental et régional de meil-
leur boucher, Hugo Lefort ne 
comptait pas relâcher la pres-
sion, bien décidé à gravir cette 

ultime étape pour devenir 
MAF, comprendre “meilleur 
ouvrier de France” dans sa dis-
cipline. À la boucherie charcu-
terie treilliéraine de Fabrice 
Guiquerro où il poursuit sa 
formation en alternance, son 
maître d’apprentissage ne 
dissimule pas sa fierté : « pre-
mier au concours régional, ce 

n’est pas rien, ce jeune homme 
a de la valeur et de l’avenir dans 
le métier  !  » Hugo complète 
avec humilité  : «  je suis issu 
d’une famille d’agriculteurs et 
c’est mon grand-père qui m’a 
donné l’idée de devenir bou-
cher. J’ai toujours baigné dans 
cet esprit de production locale, 
de bons produits, de qualité… » 

A P P R E N T I S S A G E

HUGO, la viande, 
il aime ça !

Devenir boucher était donc 
une évidence pour le jeune 
homme pour lequel le désos-
sage, la découpe de la viande, 
sa préparation (…) n’ont plus 
de secrets pour lui. « Pour être 
MAF, il faut être au top, j’essaie 
de me préparer de la meilleure 
des manières ». I

I N I T I A T I V E

DOUGLAS et son panier 
de bonnes idées
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A G E N D A  &  C U LT U R E
A V R I L  2 0 2 2

10 et 24 avril
Election présidentielle
Premier et deuxième tour
Salle Olympie. 8h - 19h

9 et 10 avril
Tournoi de badminton
Doubles le samedi et mixtes  
le dimanche (adultes).
Salle Héraclès. Pass vaccinal obligatoire,  
infos sur www.tbc44.fr

11 au 13 avril
Ateliers pêche nature 
Pêche aux coups, ateliers ouverts à tous
Organisé par l’Amice des pêcheurs. Salle du 
Haut-Gesvres. Inscriptions au 06 17 18 74 99

17 avril
Chasse aux œufs
Pour les plus petits et leur famille
Parc du Haut-Gesvres.  
Rendez-vous sur place dès 10h

30 avril
Course pour la vie
Pour les plus petits et leur famille
Organisée par l’APEL de l’école Sainte-Thérèse, 
aire athlétique du bourg, 10h

30 avril
Tournoi de judo
Organisé par Cap judo espoir.  
Salle Olympie. 13h - 19h

30 avril
Diaporama sur l’Iran 
Par Gérard Briant
Espace Simone-de-Beauvoir, 16h

M A I  2 0 2 2
1er mai
Randonnée marche vive
Départ à 8h de l’Espace Simone-de-Beauvoir

1er, 7 et 8 mai
Tournoi de football
Organisé par la Sympho foot, stade de la Rinçais. 
Toute la journée

14 mai
Vide-greniers
Organisé par les référents  
de Bourg ouest, 10h-18h
Condition pour avoir un stand : être habitant 
du secteur bourg ouest. Inscriptions par mail : 
bourgouest@treillieres.fr

14 et 15 mai
Exposition de créations
Organisée par Treillières accueil, à l’Espace 
Simone-de-Beauvoir. Toute la journée

21 et 22 mai
Tournoi de basket
Organisé par Treillières basket club, salle 
Héraclès. Toute la journée

21 mai
Cinéma en plein air
Astérix et Obélix, mission Cléopâtres
Organisé par Treillières amicale laïque,  
parc du Haut-Gesvres, 22h. Infos sur tal44.fr

Fête de la médiathèque
Du 11 au 21 mai
Différentes animations pour fêter les trois ans de l’équipement.
Le 11 mai
•  10h30 – 17h : grande animation autour de jeux XXL

Le 14 mai
•  10-12h atelier d’écriture (tous publics, enfants et adultes)
•  14-16h un spectacle petite enfance 3-5
•  18-20h grand jeu proposé et repas partagé

Le 18 mai
•  10h et 11h Bout’chou & cie (lectures et ateliers 0-4 ans)
•  15h à 16h30 Mercredi des histoires

Le 21 mai
•  10h30-11h30 lecture musicale avec deux musiciennes (harpe et flute) tous publics
•  17h puis 19h conférence, initiation et découverte du light painting avec la compagnie Kalaam 

(tout public à partir de 8/10 ans)

  Infos auprès de la médiathèque au 02 40 94 61 76

M É D I A T H È Q U E

Et si on jouait ensemble ?
Mot malin, Dragon 
parks, Oh my brain, 
Kameloot… Quelques 
noms barbares ? Non, plutôt 
des jeux de société largement 
plébiscités par le public et 
aujourd’hui acquis par la 
médiathèque et intégrés au 
fonds de jeu disponible pour 
le public. Pour la troisième 
année, la ville a été “point de 
jeu” du Prix du Double 6 : c’est 
un événement partagé par plus 
de 70 équipements culturels 
en France, permettant à des amateurs de tester des jeux d’auteurs français, édités dans l’année 
qui précède la sélection. Entre une soirée de lancement, un temps de jeu spécifique (en photo), 
l’emprunt et le jeu sur place, c’est environ une cinquantaine de personnes entre 7 et 60 ans qui 
ont voté à Treillières ! Le jeu plébiscité est Mot malin (de Grégory Grard / Blue Orange), un jeu 
sacré Double 6 aujourd’hui disponible dans votre médiathèque Jean-D’Ormesson !

  Contact : tél. 02 40 94 61 76, mediatheque@treillieres.fr

LES RENDEZ-VOUS DE LA MÉDIATHÈQUE

•  Vendredi 15 avril, atelier écriture 9-12 ans, 10h-12h
•  Mercredi 20 avril, café tricot tous publics, 15h-17h
•  Mercredi 27 avril, mercredi des histoires à partir de 4 ans, 15h30
•  Vendredi 29 (soir) et samedi 30 avril (journée), Projet atelier écriture adultes
•  Samedi 30 avril, atelier impression 3D à partir de 12 ans (8 ans si accompagné  

d’un adulte), 14h-16h
•  Mercredi 4 mai, jeux vidéo spécial Star Wars à partir de 7 ans, 14h30-16h30
•  Jeudi 5 mai, coup de pouce numérique tous publics, 10h et 11h
•  Samedi 28 mai, atelier drones à partir de à partir de 14 ans (12 ans si accompagné 

d’un adulte), 14h30 à 16h30
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E X P R E S S I O N  L I B R E

Le Groupe de L’OPPOSITION
N O U V E L  R

Le Groupe de la MAJORITÉ
T R E I L L I È R E S  A U T R E M E N T

Notre groupe qui soutient 
l’équipe majoritaire est satis-
fait et fier d’être aux côtés 
de cette équipe municipale 
solide, malgré les incessantes 

attaques dont elle fait l’objet. Une équipe 
qui maitrise les dépenses de fonction-
nement et assure un budget équilibré et 
sincère, contrairement aux affirmations 
critiques, négatives et alarmistes de l’op-
position, lors du dernier conseil muni-
cipal. Une opposition qui se construit à 
travers de vaines attaques soldées par de 
multiples non-lieu ou échecs. Ne pour-
rait-elle pas, pour une fois, être à l’ini-
tiative de propositions positives pour la 
population plutôt que de participer au 

harcèlement de l’équipe majoritaire et 
être régulièrement à l’origine d’un lyn-
chage médiatique qui retombe régu-
lièrement comme un soufflé… Par son 
positionnement, la minorité nuit à l’image 
de la commune, aux Treilliérains et au 
travail qu’accomplissent au quotidien les 
services et les équipes municipales.
Force est de constater que cette opposi-
tion caricaturale ne s’attaque que sur la 
forme mais jamais sur le fond… Ce fond 
qui nourrit les services à la population. 
Ce fond même qui guide les pas de notre 
équipe dans la réalisation de projets struc-
turants, dans sa recherche de services 
solidaires, de son quotidien auprès des 
uns et des autres. Ce travail de fond, enfin, 

qui nous a conduit à renouveler notre 
confiance à Alain Royer. Nous n’avons 
pas oublié ce qu’était Treillières, il y a dix 
ans ; nous n’oublions ce qu’a fait la pré-
cédente équipe du maire afin que nous 
bénéficiions de plus de services, que nos 
bâtiments et nos routes s’améliorent… 
Que les conditions d’accueil soient opti-
males pour accueillir des commerces, des 
services de proximité.
Qu’il doit être aisé d’être dans une oppo-
sition constante… Rien à prouver, rien à 
dire, rien à faire… Juste aligner critiques, 
délires verbaux pour cacher l’absence de 
projets et de programme.

Treilllièresenactions@gmail.com

Détournement de fonds publics, 
prises illégales d’intérêts, 
favoritisme, recel de prise illé-
gale d’intérêt, recel de favo-
ritisme et détournement de 

fonds publics. Voilà les délits visés par la 
plainte déposée par l’association natio-
nale et indépendante anti-corruption 
ANTICOR. Tous ces délits sont à l’en-
contre d’anciens ou actuels élu-e-s dont 
le maire et concernent les affaires décou-
vertes depuis 2 ans. 
La Chambre Régionale des Comptes avait 
déjà en novembre dernier confirmé toutes 
ces affaires. C’est donc la suite judiciaire 
logique et attendue de toutes nos alertes. 
Le procureur de la République va diligen-
ter une enquête. Les élu-e-s de la majorité 
font comme si de rien n’était, avouant 
leur solidarité et leur tolérance à ces faits 
très graves de manquements à la loi et à 
l’éthique. 

L’actualité porte aussi sur le budget 2022. 
Une provision pour risque de 800 000 € 
n’y est pas inscrite et fausse la réalité 
financière de la commune. En effet, la 
commune a un contentieux en cours pour 
l’achat du bâtiment et du terrain du Gamm 
Vert et la comptabilité publique oblige à 
provisionner ce risque. 
Le dossier de la future école publique 
n’avance pas. C’est LE dossier prioritaire 
pour l’avenir de la commune. Depuis 
2 ans, on sait qu’il faut bâtir 13 classes et 
tout un ensemble scolaire au plus vite, et 
depuis 2 ans, pas une seule réunion sur ce 
projet. En attendant, les classes en modu-
laires – 5 seraient prévues - vont s’accu-
muler dans les écoles d’ici 2025. 
Le projet de tiers-lieu à la Ménardais 
retourne à la case « départ » : nous avons 
perdu 2 ans. Nous comprenons l’exaspéra-
tion des habitants de la Ménardais. 

L’adjointe à la Culture reste sourde aux 
besoins de l’école de musique en propo-
sant – imposant ? – un projet de bâtiment 
totalement contraire aux nécessités de 
l’école de musique.

Vous le constatez, la gouvernance et les 
décisions de la majorité nous éloignent 
inexorablement de notre rôle et vœu 
le plus cher  : travailler dans l’écoute, 
l’échange et la co-construction.

Les conseillers municipaux du groupe 
« Nouvel R » : Emmanuel Renoux, 

Soumaya Bahiraei, Alain Blanchard, 
Gwenn Boulzennec, Benoît Perdoncin, 

Christian Cordeiro

www.nouvel-r-treillieres2020.fr /  
facebook.com/nouvelr2020 /  
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E N  P R A T I Q U E

   Vos contacts UTILES
Naissances, décès, mariages… 
Une question d’état civil ?
Service état civil de Treillières,  
tél. 02 40 94 64 16.

Rénovation, clôture, 
construction… 
Une question sur l’urbanisme ?
Rendez-vous sur le site cceg.fr,  
rubrique vos services / urbanisme
Ou prendre auprès du service urbanisme  
de la ville, tél. 02 40 16 72 36. 

Une question sur les aides 
sociales ?
CCAS de Treillières, tél. 02 40 94 52 42.

Une question concernant  
nos ainés ?
Contactez le CLIC, service d’informations 
pour les personnes âgées.
Tous les lundis de 9h à 12h à l’espace 
Atout’âge, tél. 02 28 02 25 45.

Besoin d’un transport 
solidaire ?
Il existe une association qui aide les 
personnes ne disposant pas de moyen  
de transport à se déplacer.  
Tél. 06 06 81 42 04.

Et nos déchets verts ?
Déchèterie de Grandchamp-des-Fontaines
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h à 12h 
et 14h à 18h - Mardi : 14h à 18h - samedi : 
9h à 18h.
Accès sur présentation d’un badge  
qu’il est possible d’obtenir auprès d’Erdre 
et Gesvres, Service déchets  
tél. 02 28 02 28 10.

Une question concernant la 
communauté de communes ?
Erdre et Gesvres, tél. 02 28 02 22 40.

Tranquillité publique, 
prévention, sécurité au 
quotidien
La police municipale est à votre service.
6 place de l’église : accueil du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30.
Contact : police.municipale@treillieres.fr 
Tél. 02 40 26 83 89.

Une urgence le week-end  
et les jours fériés ?
Contactez la gendarmerie de La Chapelle-
sur-Erdre, tél. 02 40 72 07 01.
Médecins : le 15. 
Pharmacies de garde : le 32 37 

Votre député  
de Loire-Atlantique
Luc Geismar : disponibilité pour rencontrer 
les concitoyens, sur RDV au 09 62 57 69 09.

Votre conciliateur de justice
Rencontres possibles deux lundis  
par mois de 14h15 à 17h30. En mairie  
de Sucé-sur-Erdre 02 40 77 70 20.  
alain.guillo@conciliateurdejustice.fr

PERMANENCES ET RENDEZ-VOUS

ÉTAT CIVIL

La psychologue de l’école  
des parents
Espace Atout’âge, de 15h à 18h,  
sur RDV au 02 40 16 72 33.

Le marché de Treillières
Tous les jeudis et dimanches  
de 8h30 à 13h, place de la Liberté.

Le prochain conseil municipal
27 juin

E M P L O I

Devenir chauffeur de car ?
C’est possible ! Le territoire d’Erdre et Gesvres est effectivement en manque de conducteurs 
de cars scolaires. Avec la croissance de la population dans la deuxième couronne de la métropole 
nantaise, le besoin en transports scolaires reste très élevé et les 16 entreprises de Loire-Atlantique 
recrutent pour répondre aux besoins de mobilité des enfants scolarisés. Quelques requis : être âgé de 
minimum 21 ans, titulaire du permis B, être motivé, autonome, rigoureux, ponctuel…

Dates et lieux des prochaines formations disponibles sur  
www.deviensconducteurdecar.fr

E N V I R O N N E M E N T

Un premier séquoia bientôt géant
Pour l’instant, la silhouette est encore frêle 
mais cette nouvelle essence ne devrait pas tarder à être ériger 
en totem végétal à l’entrée du parc du Haut-Gesvres, juste à 
côté de la grande bâtisse en rénovation. « C’est un séquoia 
géant, une espèce de conifères endémique des montagnes 
de la Sierra Nevada en Californie. C’est le premier séquoia 
planté sur Treillières », indique Romain Mondejar, conseiller 
municipal délégué au château du Haut-Gesvres et au petit 
patrimoine, qui a participé à la plantation de l’espèce en février 
dernier. Nul doute que dans quelques années, chaque habitant 
pourra reconnaître l’arbre majestueux à son écorce, très épaisse et fibreuse, de couleur rougeâtre.

Naissances
Janvier
ATABAY Milan,  
GANDUBERT Gabriel,  
LOPEZ FERNANDEZ Anaïs, 
GROUHEL Malo,  
COUILLANDEAU Leïna, 
PÉNIGUEL GASCHET Loïza, 
DUDOIT Nino, MOITIER Côme, 
MOITIER Isaac.

Février
CHOUARD Raphaël, ARION 
Célia, COSSEMENT Louise.

Mars
BOULLAND Charlie,  
GAULON Albin, MAITREAU Théo, 
GUNEY Azim, IMOUSTANE Ilyes.

Mariage
Janvier
Christian GRIMAUD  
et Adeline BRÉGEON.

Décès
Janvier
GIORGI Lionel, LE COGUIEC 
Michelle, BÉNARD Philippe, 

DELÉCRIN Renée,  
LEMERLE Henriette, CABANE 
Jean-Claude, HÉNOT Lucien.
Février
FAURY Paulette, DUCOURAU 
Monique, BOUTET Paulette, 
FLORENTIN Rolande.
Mars
DRAPRON Paul,  
CHARBONNEAU Paul
BOURDEAU Joseph




